
Saint-Marcellin
en-Forez

B u l l e t i n  m u n i c i p a l

NUMERO 18 • SEPTEMBRE 2020 www.saintmarcellinenforez.com

Le Nouveau
Conseil Municipal

Dossier

StMarcellin n°18 Septembre 2020  15/09/20  14:14  Page1



#18 • septembre 2020

2

Annonceurs
Bulletin municipal de Saint‐Marcellin‐en‐Forez

Rue François Coli • BP 96
42162 ANDREZIEUX-BOUTHEON Cedex 2
Tél. 04 77 55 55 00 • Fax. 04 77 55 72 49

TRAVAUX DE VOIRIE • V. R. D.
SOLS INDUSTRIELS ET SOLS SPORTIFS

51, Avenue de la Gare
42680 ST MARCELLIN EN FOREZ
Tél. 04 77 52 96 88
Fax. 04 77 52 82 01

Parc la Demie Lieue
6, rue Branly
42300 MABLY
Tél. 04 77 71 32 35
Fax. 04 77 72 43 16

346, Chemin des communes
38480 ROMAGNIEU
Tél. 04 76 32 16 27
Fax. 04 76 31 01 90

3 ADRESSES À VOTRE SERVICE

StMarcellin n°18 Septembre 2020  15/09/20  14:14  Page2



Sommaire EDITO
ERIC LARDON ........................................................................................................................ P.3

VIE MUNICIPALE
LES ACTUALITES DE NOTRE COMMUNE ....................................................................... P.4à12

DOSSIER
LE NOUVEAU CONSEIL MUNICIPAL .................................................................................. P.7à9

VIE ASSOCIATIVE
ANIMATIONS ET EVENEMENTS DES DERNIERS MOIS ................................................ P.13à14

C’EST NOUVEAU ......................................................................................................... P.15

Magazine municipal • #18 // septembre 2020

MAIRIE DE SAINT-MARCELLIN-EN-FOREZ : 04 77 36 10 90

DIRECTEUR DE LA PUBLICATION : Eric LARDON
RESPONSABLE EDITION : Christiane CLUZEL
REDACTION : Commission communication
CREDITS PHOTOS : ©Mairie de St-Marcellin
REALISATION : REPONSEEDITIONS 
IMPRESSION : IDO - TIRAGE : 2600 EX
CONTACT : christiane.cluzel@saintmarcellinenforez.fr

Edito

Correspondants de presse
La Tribune/Le Progrès : Daniel DE SIMONE - 8 impasse du Mas - 42680 SAINT-MARCELLIN-EN-FOREZ - 06 43 26 87 91 • dadyds@orange.fr

Merci...
Marcellinois, Marcellinoises,

Nous venons de vivre une période très difficile qui a entrainé un profond boule-
versement de nos habitudes. Cette crise sanitaire nous a directement touchés,
certains d'entre vous ayant contracté la maladie ou perdu des proches, et va
laisser place à une crise économique et sociale.
Si l’épidémie semble ralentir, laissant entrevoir l’espoir de retrouver un quotidien
plus serein, la prudence doit rester de mise en respectant les gestes barrières
pour nous protéger et protéger nos concitoyens les plus vulnérables.
De belles initiatives solidaires et citoyennes ont émergé dans notre commune dans
ces moments difficiles.
Je suis fier d’être le maire d’une commune où tant de bonnes volontés ont su
se mettre au service des autres, personnels soignants, agents municipaux,
commerçants, associations, élus, personnels de nos établissements pour
personnes âgées, bénévoles pour la fabrication de visières ou de masques... 
Cette crise aura également montré le rôle qu’occupent les collectivités territoriales
et plus particulièrement les communes qui ont été en première ligne pour pallier
certaines carences de l’Etat et répondre aux inquiétudes légitimes de nos
administrés.

J’aimerai conclure en vous remerciant de la confiance que vous m’avez renouvelée
lors des élections municipales. Avec l’ensemble des élus, vous pouvez compter
sur notre engagement indéfectible à vos cotés. 

A tous, je souhaite une bonne rentrée.
Prenez soin de vous et de vos proches. 

Eric LARDON,
votre Maire 
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Les chantiers du 1er semestre
sur la commune

Sécurisation d’un carrefour
de la voie déferrée :
Travaux réalisés par les Services Techniques 

Remplacement des éclairages
sur les terrains de tennis.
Travaux réalisés
par l’entreprise BOUYGUES 

Aménagement d’une zone de croisement au niveau du pont de la Route des Cimes.
Travaux réalisés par les Services Techniques 

Travaux et fleurissement...

Aménagement d’une zone pour le ramassage  ,
les boîtes aux lettres et les poubelles sur le hameau de l’Hospitalet.

Travaux réalisés par Frédéric Royet et les Services Techniques 
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Réalisation d’un chemin piétons
pour sécuriser l’accès à l’arrêt de bus
secteur Aquinton.
Travaux réalisés par les Services Techniques 

Fleurissement 2020
Aménagements réalisés par les Services
Techniques

Installation de vitres plexiglass pour
sécuriser les accueils publics suite
à la crise sanitaire de la COVID 19
Vitrages fournis par l’entreprise LAUMACOM 

Remise en état du pressoir du rond-point d’Outre l’Eau.
Travaux réalisés par les Services Techniques 

Création d’un terrain de pétanque au niveau de la salle Omnisports.
Travaux réalisés par les Services Techniques 

Fermeture du chemin à l’arrière de la salle Omnisports. 
Travaux réalisés par les Services Techniques 

Travaux sur le réseau d’Alimentation en Eau Potable.
Secteur Le Placier - Secteur Station de Potabilisation - Impasse des Tuileries 
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Dans un contexte particulier lié à la pandémie
de la Covid 19, l’Accueil Jeunes Marcellinois a
pu proposer aux ados des activités de loisirs,
culturelles et sportives au mois de juillet. Ne
pouvant faire de séjour cette année les jeunes
sont partis dans deux parcs d’attractions (le Pal
et Walibi). Ils se sont essayés à la pratique du
sport de conduite avec du Dévalkart et du kar-
ting. Un atelier manucure et maquillage a été
proposé aux jeunes filles. Des activités de cui-
sine, de jeux d’eau et de réflexion ont permis
aux jeunes de se retrouver dans leur local 1 rue
d’outre l’eau.

Dans le cadre de l'opération "vacances apprenantes" proposée par la Direction Départementale de
la Cohésion Sociale et l’éducation nationale, une enseignante a proposé 2 heures d’atelier les 15
premiers jours de juillet. Les jeunes souhaitent toujours organiser des vacances à l’étranger. Ainsi,
ils se préparent à organiser des actions d’autofinancement (vente de crêpes...). Le local des jeunes
est ouvert tous les vendredis hors période scolaire de 17h30 à 21h30.Pour plus d’informations,
vous pouvez contacter le pôle enfance jeunesse au 04 77 36 10 98 ou 06 84 80 28 57.

La crèche “L’île aux Coissoux” est un établissement intercommunal inauguré en 2012 qui accueille
prioritairement les enfants résidant sur une des trois communes : Saint-Marcellin-en-Forez (50 %
des places), Bonson (40 %) et Saint-Cyprien (10 %). 
Elle est située 4 rue des Granges à Bonson et elle accueille 48 berceaux. L’équipe est composée
d’une infirmière puéricultrice, de trois éducatrices de jeunes enfants, de trois auxiliaires de puéri-
culture, de neuf animatrices titulaires du CAP Petite Enfance, d’un agent d’entretien, d’une secrétaire
et d’un cuisinier, les repas étant préparés sur place.
La crèche est partagée en deux grandes
sections : celle des “Pilloux” qui accueille
les plus petits et celle des “Matrus” pour les
plus grands avant leur départ à l’école. Les
principaux axes pédagogiques sont la mo-
tricité libre et les neurosciences.

Pour toute demande d’inscription, il est possible de télécharger un dossier de pré-inscription :
https://lileauxcoissoux.org/wp-content/uploads/2017/05/Formulaire_Pr%C3%A9inscription.pdf
https://www.saintmarcellinenforez.com/intergeneration/la-creche/
Pour tout renseignement complémentaire, contact au 04 77 73 56 68.
Les demandes sont en constante progression et il n’est pas possible, malheureusement, de répondre
favorablement à tous les dossiers.

L’établissement est administré par le Syndicat Intercommunal à Vocation Unique (SIVU) des
Granges qui a confié par Délégation de Service Public la gestion à la fédération Léo Lagrange. Le
SIVU des Granges est indépendant des trois communes et fonctionne avec 18 membres titulaires
et suppléants dont une présidente et deux vice-présidentes.
Composition du bureau : Présidente : Hélène DE SIMONE (Saint-Marcellin-en-Forez)
Vice-présidentes : Marie Catherine GOIRAN (Bonson) et Rachel MEUNIER FAVIER (Saint Cyprien)
La commune de Saint-Marcellin en Forez est représentée par 4 élus :
Titulaires : Hélène DE SIMONE, Margot SOLVIGNON, Christiane CLUZEL, Marcelle DJOUHARA
Suppléantes : Charlotte DEGUIN, Florence GAVARD, Florence CHEUCLE, Cyrielle LAPALUS

Les jeunes élus du Conseil Municipal Enfants et
Jeunes (CMEJ) ont fait le tri puis le rangement
de la boite à livres installée à proximité de la
salle Bernard Rouby avant de travailler en sep-
tembre sur de nouveaux projets. 

CMEJ L’accueil jeunes marcellinois

La crèche intercommunale
L’Ile aux Coissous”

Cet été, pour des raisons sanitaires, le centre de
loisirs "La Ruche" a accueilli les enfants (de 3 à
12 ans) à l'école maternelle de Saint-Marcellin
en Forez. 
L'équipe d'animation a proposé diverses activi-
tés créatives, sportives et scientifiques ainsi que
de nombreuses sorties : Parc de Courzieu, par-
cours d'accrobranche, Parc de Prabouré, de
l'équitation, du bowling et des moments au bord
de l'eau. 
Il a été également proposé les “vacances ap-
prenantes”(*) du 20 juillet au 7 août avec une
enseignante qui leur a fait découvrir de nou-
veaux apprentissages. 

(*) L’opération "Vacances apprenantes" a pour
objectif de répondre au besoin d'expériences
collectives et de remobilisation des savoirs
après la période de confinement qu'a connu
notre pays.

Centre
de loisirs

"La Ruche"

Petite-enfance, enfance et jeunesse...

Les animaux de la savane se
sont donnés rendez-vous pour

accueillir les bambins.
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Alain THOLOT
Adjoint en charge du personnel,
des bâtiments publics, informatique
et nouvelles technologies.

Hélène DE SIMONE
Adjointe en charge des affaires
scolaires, de l’enfance et jeunesse,
de la famille, de la solidarité et de
la cohésion sociale.

Patrick AIVAZIAN
Adjoint, en charge des finances,
de l’environnement
et du développement durable.

Charlotte DEGUIN
Adjointe, en charge des associations,
du logement et des élections.

Antoine RODRIGUEZ
Adjoint, en charge de la “vie quoti-
dienne des hameaux”, de la vie
économique, de l’agriculture et du
tourisme.

Marcelle DJOUHARA
Adjointe en charge de la voirie,
de l’eau et de l’assainissement.

Pierre PASQUIER
Adjoint, en charge de l’urbanisme,
de la sécurité et de la défense.

Christiane CLUZEL
Adjointe, en charge de la communication,
de l’événementiel, des fêtes
et cérémonies.

Eric LARDON
Maire de Saint-Marcellin-en-Forez

Président du Centre Communal d’Action Sociale (C.C.A.S.), 

Président de droit de toutes les commissions municipales, 

7ème Vice-Président de Loire Forez Agglomération en charge

de la Mobilité.

Conseil
Municipal

Le nouveau

de Saint-Marcellin   en Forez
Le Conseil Municipal est l’organe délibérant qui rythme les travaux
de la collectivité puisque c’est en son sein que sont prises les
délibérations municipales majeures concernant les affaires de la
commune. Il se compose de 27 conseillers municipaux élus pour
6 ans (élections du 15 mars 2020)
Les conseillers municipaux ont élu le maire et ses adjoints lors du
premier conseil municipal qui s’est tenu le 23 mai 2020 en réunion
restreinte compte tenu du contexte de crise sanitaire liée à la
Covid-19. Les séances du conseil municipal sont publiques.
Toutefois, le conseil municipal peut parfois se réunir à huit clos.
Les procès-verbaux des réunions sont affichés en mairie et publiés
sur le site internet.

Les 8 adjoints
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Martine CHARLES Margot SOLVIGNON

Arnaud DE MAZENOD Christelle PLUCHAUD Marc COMBETTE

Florence GAVARD Jean-Baptiste GOUJON Florence CHEUCLE

René MEASSON Marie-Pierre SEON Serge TRIOULEYRE

Odile PHILIPPON Claude TOUILLOUX Cyrielle LAPALUS

Henri CELLIER Corinne VERDIER Frédéric PER

Urbanisme • développement durable • environnement et cadre de vie
Vice-Présidents : Pierre PASQUIER - Patrick AIVAZIAN

Membres : Marcelle DJOUHARA Marc COMBETTE
Serge TRIOULEYRE René MEASSON
Martine CHARLES Jean-Baptiste GOUJON
Marie-Pierre SEON Christelle PLUCHAUD
Frédéric PER Florence CHEUCLE
Corinne VERDIER

Travaux • bâtiments • voirie et réseaux divers • informatique
Vice-Présidents : Marcelle DJOUHARA - Alain THOLOT

Membres : Florence GAVARD Christelle PLUCHAUD
Jean-Baptiste GOUJON Claude TOUILLOUX
Hélène DE SIMONE Henri CELLIER
Marie-Pierre SEON Serge TRIOULEYRE
Marc COMBETTE Martine CHARLES
Pierre PASQUIER

Communication • évènementiel • fêtes et cérémonies
Associations Vice-Présidentes : Christiane CLUZEL - Charlotte DEGUIN 

Membres : Florence GAVARD Arnaud DE MAZENOD
Odile PHILIPPON Hélène DE SIMONE
Marc COMBETTE Stéphane VILLARD

Affaires scolaires • jeunesse • famille • cohésion sociale
et solidarité Vice-Présidents : Helene DE SIMONE - Alain THOLOT

Membres : Florence GAVARD Charlotte DEGUIN
Margot SOLVIGNON Frédéric PER
Christiane CLUZEL Florence CHEUCLE
Cyrielle LAPALUS

Finances • Personnel Vice-Présidents : Alain THOLOT - Patrick AIVAZIAN

Membres : Margot SOLVIGNON René MEASSON
Corinne VERDIER Henri CELLIER
Marc COMBETTE Stéphane VILLARD

Vie économique : commerces • marchés • artisanat-agriculture-
tourisme • vie quotidienne des hameaux • développement centre
bourg      Vice-Présidents : Antoine RODRIGUEZ - Charlotte DEGUIN 

Membres : Florence GAVARD Claude TOUILLOUX
René MEASSON Arnaud DE MAZENOD
Hélène DE SIMONE Marcelle DJOUHARA
Pierre PASQUIER Christiane CLUZEL
Marc COMBETTE

Stéphane VILLARD

Les 18 conseillers
municipaux
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Centre Communal d’Action Sociale (CCAS) 
Hélène DE SIMONE Charlotte DEGUIN
Christiane CLUZEL Margot SOLVIGNON
Marc COMBETTE

Commissions d'Appel d'Offres (CAO), Délégation de
Services Publiques (DSP) • Marchés A Procédure
Adaptée (MAPA)
Titulaires : Patrick AIVAZIAN Marcelle DJOUHARA

Stéphane VILLARD Hélène DE SIMONE
Alain THOLOT

Suppléants : René MEASSON Christiane CLUZEL
Martine CHARLES Jean-Baptiste GOUJON
Claude TOUILLOUX

Syndicat Intercom. d’Énergies du Départ. de la Loire (SIEL)
Titulaire : Alain THOLOT
Suppléant : Henri CELLIER

SIVU  des Granges • Crèche "L'Ile Aux Coissoux"
Titulaires : Hélène DE SIMONE Margot SOLVIGNON, 

Christiane CLUZEL Marcelle DJOUHARA
Suppléantes : Charlotte DEGUIN Florence GAVARD

Florence CHEUCLE Cyrielle LAPALUS

Correspondant à la Défense
Titulaire : Pierre PASQUIER
Suppléant : Serge TRIOULEYRE

Conseil d'école de l'école maternelle

Titulaires : Hélène DE SIMONE Alain THOLOT 
Suppléante : Florence CHEUCLE

Conseil d'école de l'école primaire

Titulaires : Hélène DE SIMONE Alain THOLOT 
Suppléante : Florence CHEUCLE

Centre Nationale d'Action Sociale (CNAS)

Titulaire : Alain THOLOT 
Suppléante : Christiane CLUZEL

Représentants et Délégués
du Conseil Municipal

Saint-Marcellin
en-Forez

#18 • septembre 2020
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Informations Pratiques
Information municipale de Saint‐Marcellin‐en‐Forez

Mairie de St-Marcellin-en-Forez
24 rue Carles de Mazenod • 42680 ST-MARCELLIN EN FOREZ 
Tél. 04 77 36 10 30 • Fax : 04 77 52 91 33

Email : mairie@saintmarcellinenforez.fr 
Site internet : www.saintmarcellinenforez.fr 
Facebook : https://www.facebook.com/MairieStMarcellinenforez
Citykomi® : St Marcellin en Forez en direct sur votre smartphone 
Horaires d’ouverture au public :
Lundi à vendredi : 9h-12h et 13h30-17h • Samedi : 9h-12h 

Police Municipale
4 rue Charles de Gaulle  • 42680 ST MARCELLIN EN FOREZ 
Tél : 04 77 36 10 91 

Bibliothèque-Médiathèque
Place Sainte-Catherine • 42680 ST-MARCELLIN EN FOREZ
Tél. : 04 77 52 89 29
Site internet : http://www.mediatheques.loireforez.fr
Horaires d’ouverture au public :
Lundi et Mardi : 16h-18h Mercredi : 10h-12h et 15h-18h 
Vendredi : 16h30-19h Samedi : 10h-12h 

Marché hebdomadaire
Tous les dimanches matin
sur la Place Sainte-Catherine.

Maison de l’Armorial
Espace d'interprétation sur les villes et les villages fortifiés du Forez,
la Maison de l’Armorial est située au 24 rue Carles de Mazenod (entrée
également possible par la rue de l'Eglise).

Visite :  Gratuite tous les dimanches de 14h30 à 18h. 
Les autres jours, sur RDV au 04 77 52 83 79.

Déchèterie
Loire Forez Agglomération
Sury-Le-Comtal

Saint-Marcellin
en-Forez

L'Echaud • 42450 Sury-le-Comtal • Tél. : 04 77 30 68 38

Horaires d’ouverture au public :
Du lundi au vendredi : 9h-12h et 14h-18h • Samedi : 9h-18h
N° Vert 0 800 881 024  (appel gratuit depuis un poste fixe)

Email : dechets@loireforez.fr 
Pour plus d’infos sur la collecte, le tri et la réduction des déchets :
http://www.dechets-loireforez.fr 
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Cette étude a débuté en juillet pour une durée d’un an environ. Elle doit permettre, d’une part,
de faire un état des lieux (diagnostic, identification des ressources et des faiblesses de la com-
mune, des besoins des habitants, usagers…) et, d’autre part, de définir une feuille de route,
contenant des propositions innovantes pour les années à venir. 
Accompagnée techniquement et financièrement par Loire Forez Agglomération, la commune a
confié cette mission au groupement de bureaux d’études composé de VILLE OUVERTE (urbanisme
et architecture), VILLAGES VIVANTS (commerce), EPDC (ingénierie) et CROISEE D’ARCHI (patri-
moine). Un projet partagé par et pour tous les marcellinois.
Pour ce faire, la contribution des citoyens et des forces vives du territoire, qui sont les premiers
“experts” de la commune, est vivement attendue. Les Marcellinoises et Marcellinois, mais éga-
lement les personnes qui fréquentent la commune pour y faire leurs courses et y pratiquer des
activités, les associations, les entrepreneurs… tous sont appelés à participer à la démarche afin
de dessiner ensemble le futur de Saint-Marcellin-en-Forez.

Malgré une certaine attractivité économique et résidentielle, Saint-Marcellin-en-Forez
ne doit pas “s’endormir” et doit veiller à préserver ce dynamisme dans le temps. Pour
cela, la municipalité a souhaité engager une étude pour réinventer son centre-bourg. Il
s’agit de donner un nouveau souffle à la commune en s’appuyant sur les atouts dont elle
dispose. Et ce, en intervenant dans des domaines variés et interdépendants : habitat,
commerce, patrimoine, cadre de vie et espaces publics, mobilités, etc…

Economie et patrimoine

Saint-Marcellin
en-Forez

met le cap
sur un nouvel

horizon

 Venez “Chez Marcellin” !
La maison du projet “Chez Marcellin” a récemment ouvert ses portes
au 20, rue de la Libération à Saint-Marcellin-en-Forez.
Cette maison est ainsi le lieu où les propositions et réflexions des habitants et usagers sont écoutées !
Si vous souhaitez obtenir plus d’informations ou faire part de vos attentes et de vos remarques, n’hésitez
pas à nous écrire à l’adresse dédiée : marcellinpenseademain@saintmarcellinenforez.fr 

L’actualité du projet, les dates des prochaines rencontres :
www.saintmarcellinenforez.com/la-commune/actualites/marcellin-pense-a-demain.html 
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Social
Le Centre
Communal d’Action
Sociale (CCAS)
Le CCAS est un établissement public commu-
nal qui intervient dans les domaines de l’aide
sociale légale et facultative, ainsi que dans les
actions et activités sociales. Sa compétence
s’exerce sur le territoire de la commune à la-
quelle il appartient. Il est d’ailleurs rattaché à
la collectivité territoriale, mais garde tout de
même une certaine autonomie de gestion.
Le CCAS anime une action générale de pré-
vention et de développement social sur la com-
mune. Il gère les aides sociales légales
(domiciliation, dossier d'aide sociale...) et fa-
cultatives.
Le CCAS est une institution locale d’action so-
ciale et met, à ce titre, en place une série d’ac-
tions générales de prévention et de
développement social dans la commune où il
siège, tout en collaborant avec des institutions
publiques et privées. Pour cela, il développe
des activités et missions (dans le cadre légal
et facultatif), visant à assister et soutenir les
populations concernées telles que les per-
sonnes handicapées, les familles en difficulté
ou les personnes âgées.
Dans le cadre de missions sociales légales, le
CCAS s’investit dans des demandes d’aide so-
ciale et les transmet aux autorités ayant en
charge de prendre ces décisions.
Dans le cadre de l’aide sociale facultative, le
CCAS s’occupe de services tels que les se-
cours d’urgence ou les colis alimentaires. En
bref, l’essentiel de la politique sociale de la
commune. Enfin, le CCAS supporte financière-
ment et techniquement certaines actions so-
ciales dont l’intérêt va directement aux
habitants de la commune.

A Saint-Marcellin-en-Forez, le CCAS est com-
posé de 5 membres élus, de 5 membres non
élus et est présidé par le Maire. Il gère par
exemple les festivités de Noël pour les séniors,
les manifestations de la Semaine Bleue, la
Bourse aux jouets...

Président : Eric LARDON
Membres élus : Hélène DE SIMONE, Charlotte
DEGUIN, Christiane CLUZEL, Marc COMBETTE,
Margot SOLVIGNON 6 Membres non élus :
Janine JULIEN, Philippe ROCHE, Anabel FOUR-
NIER-FAURE, Catherine PASQUIER-FOURNIER,
Solange PEILLON.

Suite au départ en retraite de Monique MALLARD, Emmanuelle JULIEN a rejoint en
janvier dernier l’équipe administrative en qualité d’instructrice des autorisations d’ur-
banisme. Elle est titulaire du concours d’Adjoint Administratif Principal 2ème Classe.
Le service urbanisme vous reçoit du lundi au vendredi de 9h00 à 12h00 et de 13h30
à 17h00. La prise de rendez-vous préalable est recommandée.

Urbanisme

Pôle enfance et jeunesse
Dominique CASAS, après 22 années
passées au service de la Commune
de Saint-Marcellin en Forez,
part vers une nouvelle aventure.
Nous lui souhaitons une belle
retraite bien méritée.

Elle est remplacée
par Camille SAURON. 

Depuis 2013 le service mutualisé d’instruction d’Autorisation des Droits des Sols (ADS) de Loire Forez
Agglomération est en charge de l’instruction des actes de l’urbanisme (sauf les certificats d’urbanisme
qui sont instruits en mairie). La mairie reste le guichet unique pour le dépôt de vos dossiers de demande
d’autorisation d’urbanisme et pour tous renseignements à ce sujet. Après instruction, le service ADS
transmet à la mairie un avis (favorable ou défavorable) sur votre dossier. Le maire reste seul compétent
et décisionnaire pour toutes les autorisations d’urbanisme de sa commune.

Du mouvement dans
les services

Rétrospectives
Commémorations

Masques Les élus distribuent les masques à la population

Pot d’été 2020 des agents de la ville
Un temps privilégié pour le maire, les élus
et le personnel de se rencontrer
avant la pause estivale.

Les Commémorations du 8 mai et du 18 juin ont eu lieu en comité restreint.

Ce 18 juin 2020
marquait le 80e an-
niversaire de l’appel
du général de Gaulle
à défendre une
France libre, lancé
depuis Londres sur
les ondes de la BBC.

Commémoration de la victoire du 8 mai 1945                  Commémoration du 18 juin 1945
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Consignes sanitaires obligent, les collectes de
sang se sont déroulées sur rendez-vous. La
collecte du 23 avril en période de confinement
a accueilli 109 donneurs et celle du 21
juillet a surtout vu le retour des bé-
névoles qui ont assuré avec gentil-
lesse le service de collations
d’après-don dans les règles de sé-
curité sanitaire imposées.

Association
“Sang des plaines”
Amicale pour le Don de sang bénévole
Sury-le-Comtal • Saint-Marcellin • Bonson

Franck
DARMAIS

Nouveaux
présidents...

Boule
des Amis

Marie-Noëlle
FALQUE-LEROUX

Saint-Marcellin
Art et
Culture

Un grand merci aux couturières bénévoles qui
sont toujours prêtes à rendre service pour la
bonne cause !

Familles Rurales
Réalisation de masques en tissu.

Une vingtaine de bénévoles de La Boule des
Amis a assuré le remplissage des 48 gabions
du jeu de boules de l’espace Le Moulin. Au
préalable, les services techniques de la Mairie
avaient préparé le terrain et installé les ga-
bions. Alors un grand merci à tous pour cette
implication bienveillante !
Si vous souhaitez rejoindre la section Pétanque
de la Boule des Amis, contactez :
Jean-Louis FRANÇON
Tél. 04 77 52 87 27 • boule.amis@gmail.com

Boule
des Amis

La 21ème édition des Puces a débuté dans une ambiance “bon enfant” et dans le respect des
règles sanitaires (plus de bénévoles, moins d’emplacements disponibles pour respecter la distan-
ciation, gel hydroalcoolique gratuit à l’entrée et demande du port du masque...) le dimanche 28
juin avec seulement une centaine d’exposants. Les dimanches suivants l’ASSEN a été victime de
son succès et a dû refuser des exposants. Visiteurs et exposants ont dit être heureux de retrouver
Les Puces Marcellinoises même dans le contexte particulier de la crise sanitaire.

Les Puces Marcellinoises
ont débuté le

dimanche 28 juin !

Prochaines collectes : 
• Mardi 20 octobre de 15h à 19h à Saint-Marcellin-en-Forez (Salle Bernard Rouby)
• Mardi 22 décembre 2020 de 9h à 12h et de 15h à Bonson (Salle Barbara)
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Pour des questions de sé-
curité et de responsabilité

les soirées culturelles placées
sous la responsabilité de l’OMA sont annulées
pour toute l'année 2020. Les spectacles pro-
grammés aux dates suivantes n'auront donc
pas lieu : vendredis 16 octobre et 6 novembre,
samedis 28 novembre et 18 décembre. L’OMA
vous donne rendez-vous, si les conditions sa-
nitaires du moment le permettent, le 8 Janvier
2021 avec les CLACS'DENTS.

Anthony PEYCELON, Chargé d’Activités Marché
des Associations et Collectivités Publiques du
Crédit Agricole Loire • Haute-Loire a remis une
tablette à Anthony BONNET, Directeur de
l’EHPAD “Les Bleuets” en présence de Chris-
tiane Cluzel, Administratrice de la Caisse Locale
de Sury Le Comtal et Adjointe déléguée à l’évè-
nementiel et d’Hélène De Simone, Adjointe dé-
léguée à la Cohésion sociale-Solidarité de
Saint-Marcellin.
Il a rappelé que la fondation Crédit-Agricole So-
lidarité a tenu à se montrer solidaire des ainés
en période de crise sanitaire de la COVID 19 en
investissant pour 20 millions d’euros au niveau
national. En Loire Haute-Loire, c’est 400 ta-
blettes de qualité qui ont été offertes dans 245
résidences pour personnes âgées.

Anthony BONNET a remercié chaleureusement le Crédit Agricole au nom de tous les résidents et de
l’ensemble du personnel. Il a également rappelé que les nouvelles technologies ont permis aux
résidents de rester en contact avec leurs proches et de maintenir une atmosphère de quasi-norma-
lité.

EHPAD “Les Bleuets”
Une tablette numérique remise par le Crédit Agricole.

Office
Marcellinois
d’Animation

Annulation
des soirées
culturelles
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Nouvelles installations, changements de propriétaires et nouvelle initiative...
Commercants, artisans, services

1, rue Carles de Mazenod • 04 77 52 89 89

Salon de coiffure, barbier
est installé au 1, rue Carles de Mazenod,
où se trouvait anciennement Studio Look.

TEL. : 04 77 52 89 89

L’Art des Tifs

Rue de l’Abbé Pinton
cretduloup@outlook.fr • 06 52 62 28 83

Nouvelle activité de vente
d’électro-ménager, TV, Loisirs

Vente de marériel neuf à prix soldé.

D’BasPrix

Laura Reveyrand, marcellinoise de 24 ans, a repris “Le Pari” en février.

Bar-Tabac PMU
“Le Pari”

5 rue Charles de Gaulle • 06 43 14 80 75

Bruns, blancs, blonds ou roux, raides ou frisés, courts ou longs...
ils sont désormais recyclés.
Depuis plusieurs mois, l’équipe Evolu’Tif a adhéré à l’association “Coiffeurs Justes”. Le principe est
simple : collecter tous les cheveux coupés de n’importe quelle longueur ou texture. Ils sont alors mis
dans les sacs en papier de récupération qui sont ensuite envoyés à l’Association.
Recycler vos cheveux sert à isoler votre maison, fertiliser votre jardin, renforcer le béton, filtrer des eaux
et des hydrocarbures, et créer des emplois.

Evolu’ Tif• Audrey Gayard

Soins à domicile ou au cabinet, sur RDV - 7 jours/7,
large amplitude horaire - Conventionnées tiers payant

Magali LOMBARD : 07 84 61 71 46
Muriel TRIOULEYRE : 07 84 61 11 71

Cabinet d’infirmières
Nouveau 

2, rue du 8 mai 1945 (à côté de la salle des fêtes Bernard Rouby)
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Zone des Plaines • Chemin des Lièvres • 42 680 Saint-Marcellin en Forez
Tél. 04 77 52 83 73 • Portable : 06 82 13 99 32

moulanger.automobiles@orange.fr • www.moulanger-automobiles.com

MOULANGER
AUTOMOBILES

AGENT PEUGEOT • CARROSSERIE • MECANIQUE
VENTE DE VÉHICULES NEUFS ET OCCASION

Permanence téléphonique 24h/24 - 7j/7
6 avenue de la libération • 42680 SAINT-MARCELLIN-EN-FOREZ

04 77 32 11 59 12, Route de Bonson • 42680 St-Marcellin en Forez • Tél. 04 77 52 81 09
www.citroen-breuil.fr • garage.breuil@wanadoo.fr

24h/24

Réparateur agréé et agent commercial Citroën
Vente de Véhicules neufs
Citroën et occasions toutes marques
Mécanique toutes marques
Carrosserie agréée assurances
Agréé et habilité à établir votre carte grise

GARAGE
BREUIL

Rue du docteur Guinard • 42560 Saint Marcellin en Forez
Tél. 04 77 52 92 77

Bricolage • Agriculture

Vendu à l’unité
ou par palette

Granulés
de bois

Saint-Marcellin
en-Forez
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